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EXTRAITS DE L’ÉTUDE HYDROGÉOLOGIQUE 

RAPPORT DE CONSTRUCTION DES PUITS DE PROTECTION 

P.P.1/2008, P.P. 2/2008, P.P. 312008 

 
2. LOCALISATION DU SITE DE CONSTRUCTION 

La zone des puits est située à quelque cent (100) mètres de la décharge du Lac de la 
Grande Fourche et à trois (3) kilomètres au sud-ouest du village. Elle correspond, à la 
limite extrême ouest d’un dépôt granulaire de type esker qui est orienté est-ouest. 

Référence en annexe : Zone des puits de protection 

 

7. VULNÉRABILITÉ DE LA NAPPE SOUTERRAINE 

Dans le rapport de l’étude hydrogéologique «�avril 2003�», l’indice de vulnérabilité calculé 
selon la méthode DRASTIC est de 188. La nappe aquifère n’est pas recouverte d’une 
couche imperméable. Elle doit être considérée comme vulnérable et, de ce fait, des 
mesures de contrôle des activités humaines devront être mises en place. À cette fin, le 
site devra être clôturé pour prévenir l’accès aux personnes et animaux. 

 

8. PÉRIMÈTRE DE PROTECTION 

8.1 Périmètre de protection immédiat 

La nappe d’eau est vulnérable�; de ce fait, les limites du périmètre de protection immédiat 
doivent correspondre à un cercle de rayon égal à trente (30) mètres. La superficie doit 
être démarquée par une clôture d’une hauteur suffisante pour empêcher l’accès à toutes 
personnes autres que celles qui s’occupent de l’opération et l’entretien du système de 
pompage. La limite ouest devra se prolonger jusqu’à la rivière à partir du puits P.P. 
2/2008, au sud jusqu’à la route et à l’est et au nord à trente (30) mètres du puits P.P. 
3/2008. 

8.2 Périmètre de protection rapproché 

Les formules usuelles utilisées pour établir les distances requises pour assurer des 
temps de migration de deux-cents (200) et cinq-cent-cinquante (550) jours dans le cas 
des nappes libres impliquent la présence de piézomètre en amont et en aval des puits de 
protection. Dans le présent cas, les puits sont situés à la limite extrême du dépôt 
granulaire. L’utilisation de la formule pour les nappes captives donne des distances 
quatre-cent (400) et huit-cent-cinquante (850) mètres. Dans la réalité la distance 
maximale est de cent-cinquante (150) mètres, ce qui correspond au lac. Des puits au lac, 
il n’y a aucune source potentielle de contamination à part les fosses septiques. Celles-ci 
respectent la norme de trente (30) mètres. 

 

 8.3 Périmètre de protection éloigné 

Les limites du périmètre de protection éloigné correspondent à l’aire d’alimentation. Dans 
le présent cas, l’aire d’alimentation est relativement restreinte puisque le lac constitue la 
principale source de recharge. Les fouilles à la rétro caveuse avaient permis d’établir la 
largeur du gisement productif à quelque cent (100) mètres jusqu’au lac. 

Référence en annexe : Limites des périmètres de protection 
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